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(54) DETECTEUR LINEAIRE DE FUMEE AVEC LASER INTEGRE POUR LE POSITIONNEMENT DU 
REFLECTEUR

(57) L’invention concerne un détecteur linéaire de fu-
mée comprenant un émetteur pour émettre un faisceau
optique et un récepteur pour recevoir une partie du fais-
ceau optique ayant réfléchi sur un réflecteur distant. Ce
détecteur comprend :
- une embase rigide portant l’émetteur, le récepteur et
un laser intégré pour positionner le réflecteur par rapport
à l’émetteur ; le laser intégré, l’émetteur et le récepteur

étant fixés de façon rigide à l’embase et orientés de sorte
que leurs axes optiques sont parallèles,
- un circuit électronique de connexion à une centrale de
détection incendie et de commande de l’émetteur et du
récepteur,
- une batterie intégrée pour alimenter le laser intégré,
- une coque et un couvercle dotés de zones laissant pas-
ser ledit faisceau optique et le faisceau laser.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un détec-
teur linéaire de fumée à disposer dans une pièce, en
particulier sur un mur, pour détecter la fumée en cas de
début d’incendie. Un détecteur linéaire est un émet-
teur/récepteur de faisceau lumineux, généralement in-
frarouge, que l’on fait réfléchir sur un catadioptre fixé sur
un mur distant. Le faisceau recueilli en retour est détecté
puis analysé de façon à déduire une présence ou non
de fumée.
[0002] L’installation d’un tel détecteur linéaire peut être
compliquée. Dans un premier temps, l’installateur doit
placer le détecteur linéaire sur une paroi, puis le réflec-
teur portant un catadioptre sur une paroi faisant face. Le
réflecteur doit être placé de façon à être atteint par le
faisceau lumineux provenant du détecteur linéaire. Vient
ensuite la phase d’alignement du détecteur linéaire par
rapport au réflecteur. Cette phase peut être particulière-
ment longue et fastidieuse. En effet, même si le détecteur
linéaire et le réflecteur se font face « géométriquement
parlant », il faut malgré tout aligner le détecteur sur le
réflecteur de façon précise de telle sorte que le réflecteur
retourne la partie la plus intense du signal optique émis.
Ce signal lumineux n’étant généralement pas visible, cet
alignement est laborieux.
[0003] Dans l’état de la technique antérieure, on con-
nait par exemple le document US 2004/0155786 décri-
vant un module amovible qui est prévu pour être plaqué
sur le détecteur linéaire lors du positionnement du réflec-
teur, puis retiré pour la suite de l’installation du détecteur
linéaire. Ce module amovible comporte un laser qui poin-
te l’endroit où le faisceau lumineux du détecteur linéaire
devrait frapper en fonctionnement normal. Lorsque ce
module est placé sur le détecteur linéaire, l’installateur
voit alors la tache lumineuse du laser sur la paroi en face,
et peut ainsi simplement positionner le réflecteur. Une
fois les éléments fixés et le module laser amovible retiré,
il est nécessaire de réaliser un alignement « fin » du dé-
tecteur linéaire sur le réflecteur. Ce réglage « fin » étant
une orientation précise du détecteur par rapport au ré-
flecteur de telle sorte que le réflecteur retourne la partie
la plus intense du signal optique émis.
[0004] La présente invention a pour but d’améliorer en-
core la durée d’installation de l’ensemble détecteur li-
néaire et réflecteur. Un autre but de l’invention est de
simplifier l’installation.
[0005] On atteint au moins l’un des objectifs précités
avec un détecteur linéaire de fumée comprenant un
émetteur pour émettre un faisceau optique et un récep-
teur pour recevoir une partie du faisceau optique ayant
réfléchi sur un réflecteur distant.
[0006] Selon l’invention, le détecteur linéaire
comprend :

- une embase rigide portant l’émetteur, le récepteur
et un laser intégré pour positionner le réflecteur par
rapport à l’émetteur ; le laser intégré, l’émetteur et

le récepteur étant fixés de façon rigide à l’embase
et orientés de sorte que leurs axes optiques sont
parallèles,

- un circuit électronique de connexion à une centrale
de détection incendie et de commande de l’émetteur
et du récepteur,

- une batterie intégrée pour alimenter le laser intégré,
- une coque et un couvercle dotés de zones laissant

passer ledit faisceau optique et le faisceau laser.

[0007] Avec le détecteur linéaire selon l’invention, l’ins-
tallation se fait de manière rapide et aisée. En effet, on
utilise un laser intégré et non un module amovible comme
dans l’art antérieur. Dans le cadre de l’invention, l’instal-
lateur n’est plus obligé d’emporter systématiquement un
module amovible qui peut par ailleurs être détérioré dans
le transport. Le transport et une utilisation multiple de ce
module amovible peut modifier l’orientation du laser, par
la suite conduire à une installation erronée.
[0008] Par ailleurs, le fait de posséder une alimentation
intégrée spécialement dédiée au laser intégré permet un
processus d’alignement immédiat même lorsque l’ali-
mentation générale provenant de la centrale de détection
incendie n’est pas disponible. Ainsi, un technicien devant
installer plusieurs dizaines de détecteurs, peut réaliser
ses installations, aligner correctement chaque réflecteur
associé à un détecteur linéaire sans la mise sous tension
de la centrale de détection incendie qui pourrait intervenir
dans un second temps sous la responsabilité d’une autre
personne.
[0009] La présente invention prévoit une embase rigi-
de portant le laser intégré, l’émetteur et le récepteur. De
cette façon, on règle la problématique d’orientation du
laser par rapport à l’émetteur. En effet, dans le cas d’un
module amovible comme dans l’art antérieur, un mauvais
enclenchement du module sur le détecteur linéaire con-
duit inexorablement à un mauvais alignement et un mau-
vais pointage. En fonction de la distance entre les deux
parois sur lesquelles le détecteur linéaire et le réflecteur
doivent être placés respectivement, un faible écart
d’orientation entre le laser et l’émetteur au niveau du dé-
tecteur linéaire provoque une erreur de pointage sur la
paroi en face. Une erreur de pointage consiste à pointer
le laser à un endroit distinct de l’endroit où le faisceau
lumineux du détecteur devra pointer, de sorte que le ré-
flecteur ne serait pas atteint.
[0010] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le laser intégré peut être un laser de forme cy-
lindrique le long de son axe optique, ce laser intégré pos-
sédant une erreur de pointé très petite par exemple in-
férieure ou égale à 10mrad. L’erreur de pointé peut être
définie par la déviation angulaire entre l’axe optique et
l’axe mécanique du laser.
[0011] On utilise ainsi un type de laser particulier de
forme longiligne qui présente une grande précision. Sa
forme cylindrique constitue une zone d’ancrage intéres-
sante.
[0012] L’embase rigide peut être un circuit intégré
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plan ; le laser intégré, l’émetteur et le récepteur étant
disposés de sorte que leurs axes optiques sont perpen-
diculaires au circuit intégré. Astucieusement, on utilise
la géométrie de la coque pour assurer un parallélisme
entre les faisceaux traités par le laser intégré, l’émetteur
et le récepteur.
[0013] Par exemple, on peut envisager de disposer les
composants ci-dessus perpendiculairement au plan du
circuit intégré. Dans une telle configuration, on peut con-
sidérer que les axes optiques d’émission et de réception
de ces composants sont parallèles entre eux.
[0014] Avantageusement, le couvercle peut être rigide
et comprendre :

- un cône d’émission pour l’émetteur et un cône de
réception pour le récepteur de façon à isoler les fais-
ceaux optiques à l’émission et à la réception ; et

- une cale de positionnement et d’orientation par rap-
port au laser intégré, la cale étant conçue de façon
à ce que les axes de révolution des cônes soient
respectivement colinéaires aux axes optiques de
l’émetteur et du récepteur.

[0015] En d’autres termes, on assure l’alignement des
cônes d’émission et de réception par rapport à l’émetteur
et au récepteur en utilisant une cale de positionnement
et d’orientation. Cette dernière est conçue pour venir en
prise avec le laser intégré et pour se positionner dans la
même direction que le laser intégré.
[0016] Avantageusement, la cale de positionnement
est un cylindre évidé venant en prise avec le laser intégré.
Dans le cas d’un laser possédant une petite erreur de
pointé, la cale peut être une pièce femelle qui vient épou-
ser tout ou partie du laser intégré. La prise entre les deux
composants est rigide.
[0017] De préférence, le couvercle comprend un fond
plat de sorte que l’axe longitudinal de la cale de position-
nement et les axes de révolution des cônes sont perpen-
diculaires à ce fond. Avec une telle configuration, si le
laser intégré forme un angle droit avec le circuit intégré,
alors le circuit intégré et le fond du couvercle sont paral-
lèles.
[0018] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le détecteur linéaire peut comprendre un bouton
poussoir pour activer et désactiver le laser intégré. De
façon complémentaire ou indépendante, le détecteur li-
néaire peut comprendre un compteur pour désactiver le
laser intégré après une durée prédéterminée de fonc-
tionnement. Dans la mesure où l’alimentation du laser
intégré se fait par batterie, il est préférable de limiter la
durée de fonctionnement à quelques minutes. On peut
donc activer le laser intégré en appuyant une première
fois sur le bouton poussoir puis désactiver le laser intégré
en appuyant de nouveau sur le même bouton poussoir,
la désactivation pouvant aussi avoir lieu de manière auto-
matique après une certaine durée.
[0019] Selon un mode de réalisation avantageux de
l’invention, l’émetteur et le récepteur sont alimentés uni-

quement par la centrale de détection incendie. Dans ce
mode de réalisation préféré, la batterie alimente unique-
ment et totalement le laser intégré.
[0020] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront à l’examen de la description dé-
taillée d’un mode de mise en oeuvre nullement limitatif,
et des dessins annexés, sur lesquels :

La figure 1 est une vue schématique d’un système
selon l’invention comprenant un détecteur linéaire
doté d’un laser intégré,
La figure 2 est une vue schématique très simplifiée
de composants internes du détecteur linéaire selon
l’invention, et
La figure 3 est une vue schématique simplifiée illus-
trant un laser possédant une petite erreur de pointé.

[0021] Sur la figure 1, on voit deux parois 1 et 2, no-
tamment deux murs d’un bâtiment, se faisant face l’une
de l’autre. Généralement, pour une installation d’un sys-
tème de surveillance sur un grand site, il est nécessaire
d’installer rapidement plusieurs dizaines de détecteurs
linéaires de fumée. Tous les détecteurs linéaires sont
destinés à être connectés à une centrale de détection
incendie via un réseau véhiculant alimentation et don-
nées.
[0022] L’ensemble constitue un système de détection
incendie. Sur la figure 1, un détecteur linéaire 3 est dis-
posé de façon encastrée dans la paroi 1 de sorte que le
couvercle supérieur de ce détecteur effleure la paroi 1
ou surplombe cette paroi d’une épaisseur négligeable,
c’est-à-dire une épaisseur qui peut difficilement être per-
çue à distance, typiquement inférieure à 8mm. Cepen-
dant, la présente invention peut également s’appliquer à
tout détecteur linéaire non encastré.
[0023] Pour l’homme du métier, un détecteur linéaire
est un dispositif clairement identifié et qui a pour fonction
l’émission d’un faisceau de lumière et la réception d’une
partie de ce faisceau de lumière. L’intensité du faisceau
de lumière reçue permet de déterminer si l’atmosphère
traversée par le faisceau lumineux comporte de la fumée
ou pas.
[0024] Le détecteur linéaire 3 selon l’invention a pour
objet d’émettre un faisceau lumineux en direction d’un
réflecteur 4 qui est avantageusement un catadioptre dis-
posé sur la paroi 2 en face.
[0025] Le réflecteur 4 est conçu et positionné de façon
à renvoyer dans la même direction et en sens opposé
tout faisceau de lumière incident. La présente invention
a en particulier pour objet de faciliter l’installation de ce
réflecteur en face du détecteur linéaire.
[0026] Les dimensions sur la figure 1 ne sont pas à
l’échelle. Généralement, la distance entre deux parois
est de plusieurs mètres, par exemple jusqu’à 20m, 30m
ou plus. A cette distance, il n’est pas évident de placer
naturellement et rapidement le réflecteur en face du dé-
tecteur linéaire. Pour ce faire, il est intéressant d’utiliser
un faisceau laser, visible, pour pointer et indiquer la partie
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de la paroi se trouvant en face du détecteur linéaire.
[0027] Sur la figure 2, on voit de manière très schéma-
tique quelques composants internes d’un détecteur li-
néaire selon l’invention. On distingue une coque 5 en
plastique de forme cylindrique. Cette coque comporte
des ouvertures sur sa base ou sur un côté pour le pas-
sage de câbles d’alimentation et de transmission de si-
gnaux. Des moyens de fixation (non représentés) sont
prévus au fond de la coque pour le maintien d’un circuit
imprimé 7. Ce circuit imprimé est alimenté par des câbles
provenant d’un réseau d’alimentation via la paroi. De fa-
çon très schématique, on distingue un émetteur 9 pour
émettre un faisceau lumineux vers le réflecteur 4 et un
récepteur 10 pour recevoir le faisceau lumineux réfléchi
par le réflecteur 4.
[0028] L’émetteur 9 est avantageusement une diode
électroluminescente (DEL ou LED en langue anglaise
pour Light Emitting Diode) de type CMS fixée par exem-
ple directement sur le circuit imprimé 7. Il peut s’agir d’une
diode émettant un faisceau de lumière divergent. Avan-
tageusement, des dispositifs optiques connus tels que
des lentilles ou des collimateurs sont prévus pour que
l’émetteur puisse transmettre un maximum de puissance
vers l’extérieur et pour que le récepteur puisse capter un
maximum de faisceau réfléchi.
[0029] On distingue également sur le même circuit im-
primé 7, un laser intégré 8 destiné à émettre un faisceau
laser lors de l’installation du détecteur linéaire et du ré-
flecteur. Avantageusement, on prévoit une batterie 11
destinée à alimenter uniquement le laser intégré 8. Le
faisceau laser émis par le laser intégré 8 est destiné à
être vu sur la paroi où le réflecteur doit être installé. Il
n’est pas prévu de capter un quelconque faisceau laser
réfléchi.
[0030] Un bouton poussoir 12 permet d’activer ou dé-
sactiver le laser intégré 8 en alimentant ou non le laser
intégré 8 par la batterie 11. On prévoit également, un
compteur numérique 20 réalisé sur le circuit imprimé en-
tre la batterie et le laser intégré. Ce compteur est un
temporisateur fait à partir de composants électroniques
qui coupe automatiquement l’alimentation du laser inté-
gré 8 après 20 minutes de fonctionnement.
[0031] Sur la figure 2, le laser intégré, l’émetteur et le
récepteur sont disposés de telle sorte que leurs axes
optiques sont parallèles entre eux. Les émissions de fais-
ceaux (du laser intégré 8 et de l’émetteur 9) se font per-
pendiculairement au plan du circuit imprimé 7. Ce circuit
imprimé peut être considéré comme un plan sur lequel
les composants sont disposés perpendiculairement à ce
plan.
[0032] Un couvercle 6 est prévu pour fermer la coque
5 en constituant ainsi une enceinte interne dans laquelle
se trouvent les composants. Le couvercle 6 comporte
une cale 13 et deux cônes 14 et 15, l’ensemble formant
une unique pièce mécanique rigide. La cale 13 est de
forme cylindrique et destinée à venir en prise avec le
laser intégré 8. Cette cale 13 vient épouser complète-
ment la partie supérieure du laser intégré 8 de sorte que

cet accouplement conditionne le placement des deux cô-
nes 14 et 15 par rapport à l’émetteur 9 et au récepteur
10. On prévoit que l’axe optique du laser intégré 8 et l’axe
de révolution de la cale soient confondu en 18. En par-
ticulier, la cale forme un angle droit avec la base ou le
fond du couvercle 6. Comme les deux cônes 14 et 15
sont conçus de façon à avoir leurs axes de révolution
parallèles à l’axe de révolution 18 de la cale, les axes de
révolution des cônes sont par construction parallèles aux
axes optiques 16 et 17 respectifs de l’émetteur 9 et du
récepteur 10.
[0033] Lorsque le couvercle est mis sur la coque, le
détecteur linéaire est constitué et en fonctionnement nor-
mal, l’émetteur 9 émet via le cône d’émission 14, et le
récepteur 10 capte le faisceau passant via le cône de
réception 15.
[0034] Le circuit imprimé 7 porte également un micro-
processeur 19 pour gérer l’émetteur, le récepteur et
d’autres composants actifs du détecteur linéaire.
[0035] La figure 3 illustre un peu plus en détail un laser
possédant une petite erreur de pointé telle que par exem-
ple une déviation d’axe optique par rapport à l’axe mé-
canique inférieure à 10mrad (<0.6°).
[0036] Ce laser comporte trois pattes 20 de connexion
et de fixation dans le circuit imprimé 7. La fixation se fait
en appui plan sur le circuit imprimé 7 par le fond 21. La
coque extérieure 22 du laser 8 renferme une diode laser
23 supportant une lentille convergente 24 de sortie au
moyen d’un ressort 25. Le ressort peut être comprimé
plus ou moins en utilisant une vis de compression 26 en
prise avec un pas de vis 27 réalisé sur la face interne de
la coque extérieure 22.
[0037] La lentille 24 est logée dans la vis 26 de sorte
que l’action de visser ou dévisser cette vis rapproche ou
éloigne la lentille de la diode laser, ce qui permet de régler
la divergence de l’ensemble laser intégré. Le faisceau
laser émanant de la diode laser peut traverser le ressort
25, la lentille 24 et une ouverture 28 réalisée dans la zone
centrale de la vis 26.
[0038] On va maintenant décrire l’installation du dé-
tecteur linéaire et son réflecteur selon l’invention.
[0039] Dans un premier temps on fixe un support du
détecteur linéaire sur la première paroi. On réalise le rac-
cordement électrique avec la centrale de détection in-
cendie distante. On fixe la coque comportant le circuit
imprimé. On appuie sur le bouton poussoir de façon à
activer le laser intégré. Le faisceau laser ainsi émis cons-
titue un pointeur laser qui s’affiche sur une paroi opposée.
L’utilisateur peut alors positionner correctement le réflec-
teur par rapport à l’émetteur et au récepteur. Cette fonc-
tion de pointage est autonome et ne nécessite pas d’ali-
menter l’émetteur et le récepteur.
[0040] La désactivation du pointeur laser s’effectue en
appuyant de nouveau sur le bouton-poussoir ou après
un délai de 20mn.
[0041] Pour éviter les réflexions parasites dues à la
tache laser sur le réflecteur, on peut fixer ce réflecteur
proche de la tache laser à une distance inférieure à 20
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cm.
[0042] Si, du fait d’une contrainte matérielle (par exem-
ple présence d’un objet exactement en face du détecteur
linéaire), le catadioptre est à une distance supérieure à
50 cm de la tache laser, on peut régler l’orientation de la
partie émetteur/récepteur à l’aide par exemple de vis de
réglage ou autre dispositif de réglage pour rapprocher la
tache laser à une distance inférieure à 20cm du réflec-
teur. La distance de 20 cm est notamment déterminée
en fonction du diamètre du faisceau optique qui sera émis
par l’émetteur en fonctionnement normal.
[0043] Bien sûr, l’invention n’est pas limitée aux exem-
ples qui viennent d’être décrits et de nombreux aména-
gements peuvent être apportés à ces exemples sans sor-
tir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Détecteur linéaire de fumée comprenant un émet-
teur pour émettre un faisceau optique et un récepteur
pour recevoir une partie du faisceau optique ayant
réfléchi sur un réflecteur distant,
caractérisé en ce qu’il comprend :

- une embase rigide portant l’émetteur, le récep-
teur et un laser intégré pour positionner le ré-
flecteur par rapport à l’émetteur ; le laser intégré,
l’émetteur et le récepteur étant fixés de façon
rigide à l’embase et orientés de sorte que leurs
axes optiques sont parallèles,
- un circuit électronique de connexion à une cen-
trale de détection incendie et de commande de
l’émetteur et du récepteur,
- une batterie intégrée pour alimenter le laser
intégré,
- une coque et un couvercle dotés de zones lais-
sant passer ledit faisceau optique et le faisceau
laser.

2. Détecteur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le laser intégré est un laser de forme cylin-
drique le long de son axe optique, ce laser intégré
possédant une erreur de pointé très petite.

3. Détecteur selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que l’embase rigide est un circuit intégré plan ;
le laser intégré, l’émetteur et le récepteur étant dis-
posés de sorte que leurs axes optiques sont perpen-
diculaires au circuit intégré.

4. Détecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le cou-
vercle est rigide et comprend :

- un cône d’émission pour l’émetteur et un cône
de réception pour le récepteur de façon à isoler
les faisceaux optiques à l’émission et à la

réception ; et
- une cale de positionnement et d’orientation par
rapport au laser intégré, la cale étant conçue de
façon à ce que les axes de révolution des cônes
soient respectivement colinéaires aux axes op-
tiques de l’émetteur et du récepteur.

5. Détecteur selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la cale de positionnement est un cylindre
évidé venant en prise avec le laser intégré.

6. Détecteur selon la revendication 4 ou 5, caractérisé
en ce que le couvercle comprend un fond plat de
sorte que l’axe longitudinal de la cale de positionne-
ment et les axes de révolution des cônes sont per-
pendiculaires à ce fond.

7. Détecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend un bouton poussoir pour activer et désactiver
le laser intégré.

8. Détecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend un compteur pour désactiver le laser intégré
après une durée prédéterminée de fonctionnement.

9. Détecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’émetteur
et le récepteur sont alimentés uniquement par la cen-
trale de détection incendie.
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